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BPUK Bau-, Planungs- und Umweltdirektoren-Konferenz
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GSoA Gruppe für eine Schweiz ohne Armee
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SIAA Swiss International Airport Association
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SBV Schweizerischer Büchsenmacher- und Waffenfachhändlerverband
Fedpol Bundesamt für Polizei
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KKJPD Konferenz der Kantonalen Justiz- und Polizeidirektorinnen und

-direktoren
EuGH Gerichtshof der Europäischen Union

ASIN Action pour une Suisse Indépendante et Neutre
UE Union européenne
EEE l'Espace économique européen
CG MPS Conférence gouvernementale des affaires militaires, de la protection

civile et des sapeurs-pompiers
CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l'énergie
DTAP Conférence suisse des directeurs cantonaux des travaux publics, de

l'aménagement du territoire et de l'environnement
NLFA Nouvelle ligne ferroviaire à traverser les Alpes
USS Union syndicale suisse
DFTCE Département fédéral des transports, des communications et de l'énergie
USAM Union suisse des arts et métiers
SEQE Système d'échange de quotas d'émission
ATE Association transports et environnement (ci-devant AST)
GSsA Groupe pour une Suisse sans Armée
ACS Automobile Club de Suisse
TCS Touring Club Suisse
USCI Economiesuisse (ancienne Union suisse du commerce et de l'industrie)
USP Union Suisse des Paysans
Aerosuisse Fédération faîtière de l'aéronautique et de l'aérospatiale suisse
SIAA Swiss International Airport Association
FER Fédération des Entreprises Romandes
swisselectric Organisation des entreprises du réseau d'interconnexion suisse

d'électricité
FST Fédération sportive suisse de tir
ASA Association suisse des armuriers et negociants d'armes specialisés
Fedpol Office fédéral de la police
Swissmem L'association de l'industrie suisse des machines, des équipements

électriques et des métaux
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UP Union Pétrolière
CSCSP Centre suisse de compétences en matière d’exécution des sanctions

pénales
CCDJP Conférence des directrices et directeurs des départements cantonaux
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CJUE Cour de justice de l’Union européenne (anciennement Cour de justice
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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Anfang Februar 2018 veröffentlichte das Fedpol den Ergebnisbericht der
Vernehmlassung zur Übernahme der geänderten EU-Waffenrichtlinie. Nebst den
zahlenmässig sehr gut vertretenen Schützen- und Waffenkreisen – darunter der
schweizerische Schiesssportverband (SSV), der schweizerische Büchsenmacher- und
Waffenfachhändlerverband (SBV), ProTell, Legalwaffen Schweiz (LEWAS) und Jagd
Schweiz – befanden sich auch alle Kantone, sieben nationale und drei kantonale
Parteien, die KKJPD und die RK MZF, Economiesuisse, der schweizerische
Gewerbeverband (SGV), der schweizerische Gewerkschaftsbund (SGB) und der
schweizerische Städteverband unter den insgesamt 2205
Vernehmlassungsteilnehmenden. Davon sprachen sich der SSV und jene 2055
Stellungnehmenden, die sich dessen Stellungnahme angeschlossen hatten – darunter
insbesondere Jagd Schweiz und die Aktion «Finger weg vom Schweizer Waffenrecht!»,
aber auch eine Vielzahl von Schützenvereinen und Privatpersonen – sowie der SBV,
ProTell, LEWAS, die AUNS, die Gruppe Giardino, das Centre Patronal, der SGV, Swiss
Olympic und zahlreiche weitere Schützen-, Waffensammler- und militärnahe
Organisationen dezidiert gegen die geplante Änderung des Waffengesetzes aus. Einen
grundsätzlich ablehnenden Standpunkt vertraten zudem auch die SVP Schweiz, ihre
Sektionen Neuenburg, Jura und Valais Romand sowie die Kantone Nidwalden und
Schwyz. Neun Kantone gaben zu verstehen, dass sie zwar die Ziele der EU-
Waffenrichtlinie unterstützten, die vorgesehenen Änderungen am Waffengesetz aber
ablehnten, da sie keinen genügenden Beitrag zur Bekämpfung von Waffenmissbrauch
leisteten. Demgegenüber erklärte sich die Mehrheit der Kantone mit den Neuerungen
grundsätzlich einverstanden. Insgesamt positiv beurteilt wurde der Entwurf auch von
der BDP, der GLP, der FDP, der SP und den Grünen – wobei die letzteren beiden
ausdrücklich bedauerten, dass er keine weitergehenden Massnahmen umfasste. Ebenso
überwiegend befürwortend äusserten sich u.a. die KKJPD, die RK MZF, Economiesuisse,
der Städteverband, die FER, der SGB, die GSoA, Terre des Hommes Schweiz, der
schweizerische Friedensrat, die Frauen für den Frieden Schweiz, die Evangelischen
Frauen Schweiz, die Haus- und Kinderärzte Schweiz und die schweizerische
Gesellschaft für Psychiatrie und Psychotherapie. Unter den zustimmenden
Stellungnahmen ausdrücklich positiv hervorgehoben wurden das Ziel, den
Waffenmissbrauch zu bekämpfen bzw. den Zugang zu halbautomatischen Waffen
einzuschränken, sowie die Vorteile der Schengen-Assoziierung für die Schweiz.
Ansonsten äusserte sich die Zustimmung zur Vorlage hauptsächlich durch die
Abwesenheit von Kritik. 

An Letzterer wurde jedoch nicht gespart. Anlass dazu boten neben den einzelnen
Bestimmungen des Waffengesetzes und deren konkreter Ausgestaltung vor allem die
Stossrichtung der Revision im Allgemeinen. In der Schweiz, wo das Recht auf
Waffenbesitz ein Aspekt der Unabhängigkeit und Souveränität des Staates sei,
manifestiere sich im liberalen Waffenrecht der gegenseitige Respekt zwischen Staat
und Bürgern, weshalb Verschärfungen nicht angebracht seien, argumentierten etwa
ProTell, der SSV die RK MZF, die SVP sowie fünf Kantone (AI, AR, GL, SG, OW). Des
Weiteren wurden die Entwaffnung der Bürger und schwere (Ruf-)Schäden für das
Schweizer Schiesswesen befürchtet. Problematisch am Vorhaben sei ausserdem, dass
darin Regelungen vorgesehen seien, die in der jüngeren Vergangenheit vom Volk
abgelehnt worden waren. So komme die Registrierungspflicht für rechtmässig
erworbene, aber neu verbotene halbautomatische Feuerwaffen einer Nachregistrierung
gleich und der für den Erwerb einer solchen Waffe künftig erforderliche Nachweis einer
Mitgliedschaft in einem Schiessverein bzw. alternativ des regelmässigen Gebrauchs der
Waffe für das sportliche Schiessen erinnere zu stark an eine Bedürfnisklausel. Beide
Massnahmen waren 2011 bei der Volksabstimmung über die Initiative gegen
Waffengewalt abgelehnt worden – ein Umstand, den ausser Schützen- und
Waffenkreisen auch die SVP und vier Kantone (AR, GE, SZ, TI) betonten. Von
verschiedenen Seiten wurde zudem die fehlende Verhältnismässigkeit der Vorlage
bemängelt. Während Angehörige der Waffenlobby ausführten, dass mit dem Entwurf
eher die legalen Waffenbesitzer bestraft als Terroranschläge verhindert würden,
äusserten sich zahlreiche Kantone und die CVP dahingehend, dass trotz erheblichen
bürokratischen Mehraufwandes kaum ein Sicherheitsgewinn resultiere. Entgegen der

BUNDESRATSGESCHÄFT
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Ankündigung des Bundesrates befanden der SSV, der SBV und ProTell den
Umsetzungsvorschlag nicht für «pragmatisch» und die CVP sowie die grosse Mehrheit
der Kantone bezweifelten, dass der Bundesrat den Handlungsspielraum bei der
Umsetzung vollständig ausgeschöpft habe. Schützenkreise wiesen überdies auf eine
hängige Klage am EuGH hin, in der die Tschechische Republik die Rechtmässigkeit der
neuen EU-Waffenrichtlinie angefochten hatte, weil die Terrorabwehr den Einzelstaaten
obliege und gar nicht in die Zuständigkeit der EU falle. Die Schweiz solle diesem Urteil
nicht vorgreifen und das Waffenrecht nicht vorschnell anpassen.

Inhaltlich sei der Entwurf hinsichtlich zentraler Begrifflichkeiten – beispielsweise der
Definitionen von «Faustfeuerwaffe» und «Handfeuerwaffe» – zu wenig präzise und
überlasse zu viele Klärungen dem Verordnungsgeber, was Rechtsunsicherheit mit sich
bringe. In diesem Zusammenhang forderten der SSV, der SBV, ProTell, LEWAS, der
Städteverband sowie neun Kantone den Bundesrat auf zu definieren, was
«Regelmässigkeit des sportlichen Schiessens» bedeute. Die Notwendigkeit einer
solchen Präzisierung zeigte sich bereits in den unterschiedlichen Vorstellungen des
Begriffs, welche die Vernehmlassungsantworten offenbarten: Hielten der SBV und
ProTell einmal in fünf Jahren für eine angemessene Regelmässigkeit, sahen die Kantone
Neuenburg, Tessin, Waadt und Wallis eine ausreichende Regelmässigkeit ab einer
zweimaligen Nutzung pro Jahr gegeben. Ganz konkrete Kritik betraf darüber hinaus die
vorgesehene Unterscheidung von Waffenkategorien anhand der Magazinkapazität. Diese
sei kein Indikator für die Gefährlichkeit einer Waffe und die Regelung daher nicht
nachvollziehbar; stattdessen wäre eine Unterscheidung anhand des Kalibers, des
Munitions-Typs und einer allfälligen Serienfeuer-Möglichkeit zu diesem Zweck
dienlicher. Da Magazine zum Teil waffentypübergreifend eingesetzt und separate
Magazine bewilligungsfrei erworben werden könnten, sei die Regelung leicht zu
umgehen und Missbrauch schwer zu verhindern, stellten mehrere Kantone fest. Die
Skepsis der Waffenlobby sowie des Kantons Schwyz weckte zudem die Pflicht für
Waffensammler, den Zweck der Sammlung offenzulegen. Der Mensch sei seit jeher ein
Sammler, wie es ProTell ausdrückte, und viele Sammlungen dienten keinem besonderen
Zweck ausser der Freude am Objekt selbst, weshalb eine solche Bestimmung verfehlt
sei. Die Kritik am Entwurf beschränkte sich jedoch nicht darauf, dass er zu viele
Einschränkungen vorsehe; an einigen Stellen wurde auch bemängelt, dass die
Regelungen zu wenig weit gingen. So schlugen beispielsweise die SP, die GLP und fünf
Kantone (NE, TI, VD, VS, GE) vor, es sei auch von Eigentümern von Ordonnanzwaffen ein
Nachweis zu verlangen, dass sie die Waffe regelmässig für den Schiesssport
verwendeten.

Auch lehnten nicht alle Kritiker der Waffenrechtsanpassung ebenso die Genehmigung
des Notenaustausches mit der EU ab. Der Notenaustausch ist im Grunde genommen
das Verfahren zur Übernahme eines weiterentwickelten Rechtsakts, der dem Schengen-
Besitzstand angehört. Nachdem die EU der Schweiz am 31. Mai 2017 die neue
Waffenrichtlinie als Weiterentwicklung des Schengen-Besitzstandes notifiziert hatte,
versicherte der Bundesrat in seiner Antwortnote vom 16. Juni 2017 der EU, dass die
Schweiz die Richtlinie – vorbehaltlich der parlamentarischen Genehmigung – innerhalb
einer Frist von zwei Jahren übernehmen und umsetzen werde. Die SVP, der SSV und
LEWAS waren der Meinung, die Schweiz könne der EU mitteilen, die Waffenrichtlinie zu
übernehmen – wozu sie als Vertragsstaat von Schengen/Dublin verpflichtet ist –, ohne
dafür die Schweizer Rechtslage anpassen zu müssen. Sie hielten das Schweizer
Waffenrecht für den Anforderungen der EU-Richtlinie dem Sinn nach entsprechend
und sahen darum keinen Bedarf für eine Änderung des Schweizer Waffenrechts, auch
wenn der Notenaustausch genehmigt würde. In die gleiche Richtung äusserte sich auch
die CVP, welche die Frage stellte, ob das geltende Waffengesetz keine ausreichende
Grundlage darstelle, um die Ziele der EU-Waffenrichtlinie weitgehend zu erfüllen.
ProTell und der Kanton Schwyz lehnten indes auch die Genehmigung des
Notenaustausches ab und forderten weitere Verhandlungen mit der EU. 1
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

L'initiative populaire «pour la protection des régions alpines contre le trafic de
transit» (Initiative des Alpes), sur laquelle le peuple et les cantons devaient se
prononcer, a été déposée en 1990. Son texte propose, pour protéger la région alpine,
de transférer complètement le trafic de transit de la route au rail en l'espace de dix ans
et de geler la capacité des routes de transit. En 1992-1993, le Conseil fédéral et les
Chambres l'avaient rejetée. A l'inverse, le souverain a accepté cette initiative avec près
de 52 pour cent de oui et 13 6/2 cantons. Comme il est d'usage en matière de scrutins
routiers et environnementaux, le principal clivage s'est situé entre cantons romands et
alémaniques. Tandis que les premiers ont nettement repoussé l'initiative, les seconds
l'ont tous approuvée (à l'exception d'Argovie), en particulier ceux qui se situent sur l'axe
du Gothard (Lucerne, Nidwald, Uri et le Tessin). La plus forte proportion de oui est
venue d'Uri (87.6%), canton particulièrement victime du trafic de transit, et le rejet le
plus massif fut le fait du Valais (74.4%) en raison du danger pesant sur la réalisation de
la N9. En Suisse romande, l'acceptation de l'initiative a souvent été vue comme un
nouveau vote anti-européen. De nombreuses voix ont ainsi protesté contre la décision
imposée par la majorité alémanique, la plus virulente ayant été celle de Jean-Pascal
Delamuraz, ce qui n'a pas manqué de lui attirer de nombreuses critiques.

Votation du 20 février 1994

Participation: 40.9%
Oui: 954'491 (51.9%) / cantons: 13 6/2
Non: 884'362 (48.1%) / cantons: 7

Mots d'ordre:
– Oui: PS, PE, AdI, PEP, DS, PdT; USS, ATE, Fédération suisse des cheminots et
associations pour la protection de l'environnement.
– Non: PRD (3*), PDC (7*), UDC, PL, PdL (ex-PA), Lega; Vorort, USAM, CSCS, USP, Société
des entrepreneurs, Fédération suisse du tourisme, TCS, ACS, Association des
transporteurs routiers.
* Entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Les partisans de l'initiative – socialistes, écologistes, minorités bourgeoises radicales et
démocrates-chrétiennes, élus et populations de cantons concernés (notamment Uri)
ainsi qu'associations de protection de l'environnement – ont mis en avant le fait que
celle-ci était le complément idéal aux NLFA, à l'accord sur le transit avec l'UE et à la
Convention alpine; elle permettrait à ces textes et projets de se concrétiser en
obligeant réellement à transférer le trafic de transit, en constant accroissement, de la
route au rail. Cela serait nécessaire pour protéger la région alpine contre la pollution
atmosphérique et surtout le bruit. Ces nuisances seraient devenues insupportables
dans certaines régions, notamment le canton d'Uri. De plus, un tel transfert permettrait
au rail de regagner des parts de marché par rapport à la route; le rôle de cette dernière
dans le trafic de marchandises n'a en effet cessé d'augmenter depuis plusieurs années.
Le passage de la route au rail aurait en outre l'avantage de rentabiliser les futures
infrastructures ferroviaires (NLFA) qui, sans cela, deviendraient largement déficitaires.
Les partisans n'ont pas estimé que leur texte était anti-européen ou discriminatoire
vis-à-vis des transporteurs étrangers; selon eux, ces derniers et les Suisses devraient
être traités de la même manière sur le plan juridique. Par ailleurs, en adoptant ce texte,
la Suisse se poserait en exemple et en précurseur pour le reste de l'Europe.

Les opposants à l'initiative – une bonne part des partis bourgeois, les automobilistes,
les transporteurs routiers ainsi que le gouvernement – ont affirmé que celle-ci créerait
plus de problèmes qu'elle n'en résoudrait. Sur le plan des principes, ils n'ont pas admis
que l'on contredise la règle prescrivant le libre choix du moyen de transport.
Manifestant également le souci de protéger l'arc alpin et de transférer le trafic de
transit de la route au rail, ils ont reproché au texte son caractère contraignant. Selon
eux, la politique fédérale vise un résultat identique en construisant les infrastructures
nécessaires (NLFA  notamment), mais en usant, afin qu'elles soient utilisées
suffisamment, d'instruments conformes à l'économie de marché (taxes incitatives). Les
opposants ont en outre relevé que les neuf dixièmes des marchandises transportées en
Suisse transitaient déjà par le rail. Par ailleurs, ils ont mis en doute l'efficacité même

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 20.02.1994
SERGE TERRIBILINI
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des mesures proposées. Selon eux, l'initiative conduirait les routiers européens à
contourner la Suisse, ce qui ne ferait que déplacer le problème ailleurs. De plus, seule
une part minime du trafic dans les Alpes serait touchée; la majorité, soit le trafic
intérieur et le trafic d'import-export ne serait pas concerné. Cela créerait de fait une
inégalité entre les transporteurs suisses et étrangers. Ces derniers étant discriminés,
les pays européens ne manqueraient certainement pas d'infliger à la Suisse des
mesures de rétorsion, d'autant que plusieurs traités internationaux seraient violés
(accord sur le transit notamment). D'autre part, l'initiative défavoriserait les régions
alpines en empêchant la réalisation de certaines routes, en tête desquelles la N9 de
Sierre (VS) à Brigue (VS), et y freinerait l'activité économique, commerciale et
touristique.

La campagne sur cet objet fut très animée. Du côté des opposants, Adolf Ogi a
manifesté un grand engagement pour que les projets de son département ainsi que
l'accord sur le transit ne soient pas remis en cause. Un des points forts fut sa
confrontation télévisée avec le Landamann d'Uri durant laquelle il s'est clairement
rendu impopulaire en faisant montre d'une certaine arrogance en prétendant que Uri
ne devait pas protester contre les décisions fédérales car c'était un canton
subventionné à 100 pour cent. D'aucuns ont affirmé que la campagne avait connu là un
tournant en Suisse alémanique. Par ailleurs, le chef du DFTCE n'a pas craint de
dramatiser l'enjeu, assurant que les conséquences d'une acceptation seraient terribles,
tant au niveau international (relations avec l'UE) que national (gel des constructions
routières). De leur côté, les partisans de l'initiative n'ont pas été moins actifs et ont axé
leur propagande sur les conditions de vie difficiles dans le canton d'Uri en raison du
transit routier. Ils ont en outre concentré leurs attaques sur la personne d' Adolf Ogi. 

L'analyse VOX de cette votation a mis en évidence le fait que l'acceptation de l'initiative
a été principalement due à la division des partis bourgeois. Ainsi, près de la moitié des
votants proches du parti démocrate-chrétien et un tiers des sympathisants radicaux
ont voté oui. Le principal motif d'une acceptation était de type environnemental; l'idée
de transférer le trafic de transit de la route au rail pour soulager l'environnement a
rassemblé une majorité de personnes. Du côté du non, l'argument essentiel concernait
la politique européenne; il s'agissait de respecter l'accord sur le transit et d'éviter des
mesures de rétorsion. De fait, une certaine corrélation entre partisans d'une
intégration européenne et opposants à l'initiative a été observée. Dans le sens inverse,
la situation fut moins nette, même si les adversaires d'une adhésion à l'EEE furent
nombreux à voter oui. 2

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était

VERWALTUNGSAKT
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refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 3

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 4
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